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de BRUZ L'an deux  mille  vingt-six,  le mercredi  8 avril,  le Conseil  municipal  de.la  Commune  de

BRUZ  s'est  réuni  Halle  Pagnol,  sous  la présidence  de Monsieur  Jean-René  HOUSSIN,

COMMUNE  Maire,ensessionordinaire,aprèsavoirétéconvoquélepremieravriIdeuxmilIevingt-

de BRUZ six,  conformément  à l'article  L 2121-10  et L 2121-12  du Code  Général  des  Collectivités

Territoriales.

PRESENÏS Jean-René  HOUSSIN,  Sylvie  BRIEND,  Jean-Patrick  DESGUERETS,  Emilie  VITTER,  André  LE

TULZO,  Sylvie  LERUSSARD,  Gilles  Daniel,  Laure-Anne  DARON,  Philippe  PAGÈS, Françoise

LOTTON,  Patrick  ROULLÉ,  Béatrix  HUBERT,  Philippe  DOHOLLOU,  Huguette  DALLEMAGNE,

Jérôme  DE GAYARDON,  Lydie  ANDRIN,  Yves  QE M0NT2_EY,  Marie  DEMARET,  Fabrice  JAN,

Nathalie  LEMOSQUET,  Catherine  HENNINOT,  Carol  LEOST, Perrine  DELVILLE,  Thomas  DE

LA RIVIÈRE,  Vincent  BENJAMIN,  Philippe  SALMON,  Marie-Pierre  DURAND,  Marion  DIAZ,

Bruno  DELAUNAY,  Jean-Baptiste  CHEVÉ  et Marion  CHEVALIER

ABSENTS

EXCUSES

Stéphane  ROBERT  (pouvoir  à Gilles  DANIEL),  Gaëlle  PIERRE (pouvoir  à Marion  CHEVALIER)

l'/lonsieurVince.ït  BENJAMIN  est  désigné  conformément  àl'article  L 2121-15  du Code  Général  des  Collectivités

Territoriales  et prend  place  au Bureau  en qualité  de Secrétaire.

26-04-22.  DÉSIGNATION  D'UN  DÉLÉGUÉ  AU COMITÉ  NATIONAL  D'ACÏION  SOCIALE  (CNAS)

Le CNAS  est  une  association  loi 1901  qui  a été  créée  en 1967.

Le Comité  National  d'Action  Sociale  pour  le Personnel  des Collectivités  Territoriales  propose  une offre

complète  de prestations  pour  améliorer  les conditions  matérielles  et moralesdes  agents  de la fonction

publique  territoriale.

La Ville  de Bruz  est  adhérente  au Comité  National  de I"Action  Sociale.

Conformément  aux  statuts  du CNAS,  il est  nécessaire  de procéder  à l'élection  d'un  délégué  titulaire  au CNAS

parmi  Iqs membres  du Conseil  municipal.

L'article  L2121-21  du CGCT prévoit  la possibilité  de décider  à l'unanimité  de ne pas procéder  au scrutin  secret

dans  le cas où une  seule  liste  ou une  seule  candidature  a été  présentée.

ll est proposé  au Conseil  municipal  la candidature  de : Sylvie  BRIEND.




